
Un salarié peut-il exiger la prise en charge de ses frais de
déménagement lors de l'application d'une clause de mobilité ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas exiger la prise en charge de ses frais de déménagement lors de l'application d'une clause de

mobilité, sauf si une disposition expresse du contrat de travail, un avenant, un usage d'entreprise ou une

convention collective le prévoit.

Le Code du travail luxembourgeois n'impose aucune obligation légale à l'employeur de rembourser ces frais. L'ITM

confirme qu'il est laissé à l'entière discrétion de l'employeur de prévoir un tel remboursement. Le salarié peut

toutefois solliciter une négociation individuelle pour convenir d'une éventuelle indemnisation, à formaliser par écrit

en cas d'accord. En revanche, le salarié bénéficie d'un congé extraordinaire de 2 jours rémunérés pour

déménagement (une fois par période de 3 ans).

Définition

La clause de mobilité est une disposition contractuelle par laquelle le salarié accepte, dès la signature du contrat

de travail ou par avenant, une modification future de son lieu de travail à l'initiative de l'employeur, dans les

limites géographiques et conditions définies par la clause. L'ITM confirme qu'une telle clause permet à l'employeur

de changer le lieu de travail sans suivre la procédure contraignante applicable aux modifications substantielles.

Cette clause doit être rédigée de manière précise, notamment quant à son périmètre d'application

géographique, afin de garantir la sécurité juridique et le respect des droits fondamentaux du salarié. Au

Luxembourg, elle peut couvrir les différents établissements sur le territoire national, voire à l'étranger.

La clause de mobilité ne crée pas, en elle-même, une obligation automatique de prise en charge des frais de

déménagement du salarié.

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il obtenir une indemnisation pour ses frais de déménagement sans clause contractuelle ?

En l'absence de clause contractuelle, le salarié peut solliciter une négociation individuelle avec l'employeur pour convenir d'une
indemnisation partielle ou totale. En cas d'accord, il est recommandé de formaliser par écrit les modalités de prise en charge, en
précisant la nature des frais couverts et les justificatifs à fournir.

Dans quels cas un salarié peut-il bénéficier d'une prise en charge de ses frais de déménagement ?

Un salarié peut bénéficier d'une prise en charge de ses frais de déménagement uniquement si cela est prévu par une clause expresse du
contrat de travail ou d'un avenant, un usage d'entreprise établi, ou une disposition d'une convention collective sectorielle. À défaut, aucun
droit automatique n'existe.
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Qu'est-ce qu'une clause de mobilité et l'employeur doit-il prendre en charge les frais de déménagement ?

Une clause de mobilité est une disposition contractuelle par laquelle le salarié accepte une modification future de son lieu de travail à
l'initiative de l'employeur. L'employeur n'a aucune obligation légale de prendre en charge les frais de déménagement, sauf si une
disposition expresse du contrat de travail, un usage d'entreprise ou une convention collective le prévoit.

Quelles conditions doit respecter l'employeur lors de l'application d'une clause de mobilité ?

L'employeur doit respecter les limites fixées par la clause, agir de bonne foi et tenir compte des intérêts légitimes du salarié. Il doit éviter
toute atteinte disproportionnée à la vie privée ou familiale du salarié et respecter les principes d'égalité de traitement et de non-
discrimination entre salariés placés dans une situation comparable.

Conditions d’exercice

Pour être valable et opposable au Luxembourg, la clause de mobilité doit avoir été acceptée expressément par le

salarié, soit lors de la conclusion du contrat de travail, soit par un avenant ultérieur (article L.121-7 du Code du

travail).

Obligations de l'employeur :

Respecter les limites géographiques fixées par la clause

Agir de bonne foi et tenir compte des intérêts légitimes du salarié

Éviter toute atteinte disproportionnée à la vie privée ou familiale

Justifier la mutation par un besoin objectif de l'entreprise

Droits du salarié :

Bénéficier d'un congé extraordinaire de 2 jours rémunérés pour déménagement (une fois par période

d'occupation de 3 ans auprès du même employeur, sauf raisons professionnelles)

Exiger le respect des principes d'égalité de traitement et de non-discrimination

Contester l'application abusive de la clause devant les juridictions du travail

En l'absence de disposition spécifique dans le contrat, l'avenant ou la convention collective, aucune obligation

légale n'impose à l'employeur la prise en charge des frais de déménagement.

Modalités pratiques

La prise en charge des frais de déménagement peut résulter exclusivement :

Sources contractuelles ou conventionnelles :

Clause expresse du contrat de travail ou d'un avenant

Usage d'entreprise établi et documenté

Disposition d'une convention collective sectorielle

Accord d'entreprise spécifique aux mutations

En l'absence de texte ou d'usage :
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Le salarié ne peut exiger le remboursement de ses frais

Possibilité de négociation individuelle avec l'employeur

Formalisation écrite recommandée en cas d'accord (nature des frais couverts, plafonds, justificatifs)

Congé légal applicable :

2 jours de congé extraordinaire rémunérés pour déménagement

Accordé une fois par période de 3 ans, sauf déménagement pour raisons professionnelles

Doit être pris au moment du déménagement (changement de domicile officiel avec formalités administratives)

Frais fiscalement déductibles : Le salarié peut demander la prise en considération des frais non remboursés

auprès de l'Administration des contributions directes.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé aux employeurs de clarifier, dès la rédaction de la clause de mobilité, la question de la

prise en charge des frais de déménagement afin d'éviter tout litige ultérieur.

Bonnes pratiques employeurs :

Préciser dans la clause les modalités éventuelles de prise en charge

Prévoir un délai de prévenance suffisant (généralement 1 à 3 mois)

Définir clairement le périmètre géographique d'application

Respecter l'égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable

Accompagner les salariés dans leurs démarches administratives

Conseils pour les salariés :

Vérifier attentivement les stipulations contractuelles avant signature

Solliciter une négociation préalable en cas de mobilité envisagée

Documenter tous les frais liés au déménagement

Se renseigner sur les conventions collectives applicables

Conserver les justificatifs pour la déduction fiscale éventuelle

Dans certains secteurs au Luxembourg, la prise en charge totale ou partielle de ces frais est prévue par politique

interne ou convention collective sectorielle.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.121-1 : Définition du contrat de travail

Article L.121-7 : Modification du contrat de travail et procédure applicable

Article L.125-1 et suivants : Égalité de traitement entre salariés

Article L.223-1 : Conventions collectives de travail

Article L.124-2 : Principe de bonne foi contractuelle

Sources administratives ITM :

Question D1d5 : Possibilité d'insérer une clause de mobilité géographique

Question D1c7 : Changement de lieu de travail et modification substantielle

Question D4a23 : Absence d'obligation légale de remboursement des frais de déplacement

Congés extraordinaires :

Articles L.233-13 et suivants du Code du travail : Congés extraordinaires pour motifs personnels

2 jours rémunérés pour déménagement (une fois par 3 ans)

Jurisprudence nationale : La jurisprudence luxembourgeoise confirme que la prise en charge des frais de

déménagement n'est pas obligatoire en l'absence de stipulation contractuelle ou conventionnelle expresse.

Pour garantir la sécurité juridique et prévenir tout différend, il est conseillé de préciser dans le contrat de travail ou dans un avenant

les modalités de prise en charge des frais de déménagement en cas de mobilité géographique. L'absence de clause spécifique ne

créera aucun droit au remboursement pour le salarié, même en cas d'application d'une clause de mobilité valide.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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